
             
 

        Dijon, le 3 mars 2023 

 
 

 LE CREDIT AGRICOLE EN BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE ACCOMPAGNE  
EN PROXIMITE LES PROJETS DE TRANSITION ENERGETIQUE DE LA REGION 

  
 

Le Crédit Agricole en Bourgogne-Franche-Comté, représenté par les quatre Caisses régionales*de la 
région, met à disposition 23 ingénieurs conseils et des instruments financiers spécifiques pour 
accompagner en proximité les projets de transition énergétique des acteurs du territoire.  

Leader du financement des énergies renouvelables dans la région en 2022 et investisseur majeur avec des 
participations dans de nombreux projets EnR, le Crédit Agricole enrichit son accompagnement des acteurs 
du territoire avec des pôles d’expertise dédiés pour les conseiller. 

23 ingénieurs conseils EnR répartis sur tout le territoire régional 

Quatre pôles d’expertise avec 23 spécialistes sont au service des entreprises, professionnels, agriculteurs 
et collectivités publiques pour faciliter leurs projets de transition énergétique.  

Ce dispositif s’appuie sur 3 atouts majeurs :  

- la connaissance fine de nos territoires, des enjeux, des projets et des acteurs locaux par les 
Caisses régionales, 

- l’expertise d’ingénieurs sur les sujets de transition énergétique, 
- les synergies avec les filiales spécialisées du Groupe Crédit Agricole. 

Cette expertise s’appliquera aux domaines suivants : 

- la trajectoire de décarbonation, 
- les réseaux de chaleur et de froid, 
- le développement des énergies renouvelables (éolien, solaire, hydroélectricité) 
- l’agrivoltaïsme 
- la méthanisation et l’hydrogène 
- la mobilité verte.  

 

Un accompagnement global en proximité : conseil, financement et investissement 

Avec pour ambition d’être partenaire et facilitateur des acteurs du territoire pour leur transformation 
énergétique, le Crédit Agricole en Bourgogne-Franche-Comté propose un accompagnement global en 
proximité (du conseil au financement et à l’investissement). Ces services innovants visent à aider les 
acteurs locaux à définir leur stratégie de transition énergétique et à concrétiser les solutions adaptées à 
mettre en œuvre.  



De plus, les Caisses régionales du Crédit Agricole apporteront leur capacité à accompagner en financement 
et en investissement les projets de leurs clients à des conditions compétitives. 

Avec une position de leader dans le financement des énergies renouvelables avec 1 416 projets pour 
351millions d’euros depuis 2018, le Crédit Agricole en Bourgogne-Franche-Comté a permis d’alimenter en 
électricité l’équivalent de 218 000 foyers sur la région, soit près de 10 fois la population de Dijon.  

(Source : INSEE sur consommation moyenne d’un foyer en France en 2022) 

Il développe également des participations dans les projets EnR ou au capital de développeurs-producteurs 
au travers de 3 fonds d’investissements dédiés à la transition énergétique dotés à hauteur de 115 millions 
d’euros sur 5 ans : 

- Fonds CAREst (Franche-Comté, Côte-d’Or et Yonne)  
- Fonds CACE’EN (Saône et Loire)  
- Fonds CACL Energies Renouvelables (Nièvre)  

 
« Nous sommes entrés dans une phase de transformation systémique des filières énergétiques sous la 
pression de l’urgence climatique et de celle d’une société très inquiète de son avenir. 
Le Crédit Agricole en Bourgogne-Franche-Comté est déjà très engagé dans le secteur des énergies 
renouvelables avec des Caisses régionales qui s’y sont fortement développées avec succès notamment dans 
le financement et l’investissement. 
Dans cette phase d’accélération, il est nécessaire d’élargir notre accompagnement en internalisant de 
nouveaux métiers et en chaînant les étapes du conseil en transition pour faciliter la réussite des projets des 
acteurs du territoire.  
Nous souhaitons rapidement proposer une offre de solutions de bout en bout et ainsi couvrir la chaîne de 
valeur du conseil pour les ETI, PME, les professionnels et les agriculteurs, en complément des offres 
existantes. 
Nous avons la volonté de démultiplier notre capacité à accompagner le boom des énergies renouvelables et 
de l’efficacité énergétique et de favoriser l’accès à l’énergie durable de toutes nos clientèles. 
Il faut agir vite et à tous les niveaux. C’est le sens de cette première étape de renforcement de notre 
accompagnement de nos territoires avec un accès à des ingénieurs conseils et des instruments financiers 
adaptés. »  
 
Raphaël APPERT, Directeur Général du Crédit Agricole Centre est 
Franck BERTRAND, Directeur Général du Crédit Agricole Franche-Comté 
Xavier MALHERBET, Directeur Général du Crédit Agricole Centre Loire 
Emmanuel VEY, Directeur Général du Crédit Agricole Champagne-Bourgogne 
 

*Caisses régionales du Crédit Agricole de Bourgogne-Franche-Comté : Franche-Comté, Champagne Bourgogne, Centre Est et Centre 
Loire.  

 

A propos du Crédit Agricole en Bourgogne-Franche-Comté 

Implanté sur tout le territoire régional, le Crédit Agricole en Bourgogne-Franche-Comté affirme sa 
différence par son engagement sur le territoire, au plus près de ses clients, afin de dynamiser l’économie 
locale.  
Il fonde son ancrage territorial sur quatre caisses régionales du Crédit Agricole au service de NOTRE 
région : CA Champagne-Bourgogne, CA Franche-Comté, CA Centre Loire et CA Centre-est. 
Fort de son maillage dense, le Crédit Agricole en Bourgogne-Franche-Comté est la banque leader de la 
région. Il met ses 304 agences de proximité au service de ses 1,3 millions de clients – dont 622 000 
sociétaires, pour les accompagner, qu’ils soient particuliers, professionnels, agriculteurs, entreprises ou 
encore organismes associatifs ou publics.   
Porté par ses 3 400 collaborateurs et 1 900 administrateurs, le Crédit Agricole en Bourgogne-Franche-
Comté a octroyé, en 2021, 5,2 milliards d’euros de nouveaux crédits pour un encours de crédits de 26,3 
milliards d’euros, soit 30 % du financement de l’économie régionale. (Source FBF) 
Tourné vers l’innovation et les transitions au sens large, il accompagne les enjeux majeurs de la région 
notamment la transition énergétique et climatique.  
 

Source Fédération Crédit Agricole de Bourgogne-Franche-Comté au 31/12/2022 
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